
REPÏIBITQUE ?OPIIJÀIRE DU BE}ÙT]ï
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?RSSTDEN'CE DE TA REPUBIIQI'E

--++.--

OIDONN}IICE No 77-25 ilu 1er Juillet 1977

portant approbation clu Con'ora'c entre J-a
République PouuLai re du Béni-n et J.a
Société ltlationale des Cirnents (SONACf,)
relatif à 1a constructi-on d.tune usi:re
d.e broyage de c1 ilker à Cotonou signé
-à Cotonou 1e 16 Jul-n 1977;-

I,E PRESIDENT DE IÀ REPUBIIQIIE,
CÏIEF DE IIEIAT, CIIEF DU GO-UIrERItrOIUENT,

VII Ia Proclâmation du 26 Octobre 19TZ

VU Ie Décret no 76-26 du JO Janrri er
vernement ;

ORDONNE

1ÿ16, portant fornation du Gou-

ÿtI 1e Décret no 76-46 du 19 Févri er 1976, déterninarrt 1ee Serv:Lces
rattachés à Ia Présidence de la RépubJ-ique et fixant 1es a-b,cribu-tions des Membres du Gouvernement i

w 1e Décret rf 73-269 du 11 aott 197J, portant rdorganlsation, at_trlbutions et fonction:rement de ra caisse Autonomé d rArnortissement
Iru l.e Décret no 76-1i 1 du fo Avril 1975, portan t approbation desstatuts de la Société Nationale cles Ciàents (SOi'rÀff ) ;
vu lt0rdonaa^nce no 76-60 d.u 29 Octobre 1ÿ'16, portant ratifica.i;ion deItÂccord. tle Prêt relatif à la constructiôn- d ' une usine cle broS,agsde cLinker à cotonou-entre la Banque Arabe de Dévelop_rremènt Eco-

n9m5.gu9 en^Afrique (rylga) -* le qEplrrlique popu1atrà-a" lérrlrr,
signé 1e 20 Octobre 1976 à KHÀRrOua (nepüuriquê Dénocra-biclue dü§oudan) t

ÿII ]-e Contrat entre 1a Républiqr e popuJ-aire du Bérril et Ia Socié-u.éNationale des Ci:oents sigré -1e 
i 6-Juj:r 1977 î

Sur propositj-on d.u l(in-istre de )-,Industrie et de 1rÀrti-sanat ;
tre Conseil- d.es }iinistres entendu en sa séance d-u 29 Juin 1977,

,

4ÆIJ-9lP.le_f :- Est approuvé Ie Contr.at relatif à 1a constrrrctLon
$-,.yr",*:ÿte de broyage de clinker à Cotonou signé à Cotonou, Ie 16
d ur.n l 9 /'/ entre Ia llépubticlue populaire du Bén_in représentéé par La
Çqèsse Autonome ar.Anoit:.sseïent ôt fà Soclété Natloiere-des Cfurarts(soNAÇT) et dont rà texie Àu-i.o"rr.-"i-jornt,

aa. aaa



2

:- I,a ?résente Old orinanc e sera exécutée corure 1oi de4F-qtç-],p--e
].rDtat.

Fait à G0T0N0U, 1e ier JLr-ttlet 1977

Par Ie Itésid ent d.

Chef de 1l$bat, Che
ef
fd

a -tlépublique,
u Gouvernement,

Ïle lllnistre des .Affaires
Dbrangères et d.e l-a Coopération,

Mlche]- .AIiL,ADAYX. -

tre I'ilnistre de Ir Industrie
. et de lrArtisanat,

Matft.i.eu KEREKOU.--

Morib DJ mfi.,.--

I,e itli.:eis tre des tr'inane es,

f,e }linistre de la Justi.ce,
de 1a légistation et des
Àffaires Socj-ales,

h
)

i.

..- _-BdirhéI OHllIXi'IS Isidore .ÀPOUS$ u.-

4IIP!I4{{01:§ : PR B cS 6 CNR 4 SGG 4 j,[IA to IiAI]C-r.iJIÀs-rqF 12 Dj au LLAEC 2
sONAcT 10 autres Mini-etères t 1 sg) 2 D},E-DGÀJr*fl:.lsAE 6 rGE et ses sectione 2
DCCÎ-0IIEPI-Gde Chanc. J clram.Coi,i. 4 RA-DEA 2 u,JtLI,'AsJEp-BN 6 JoRpn 1.-



L-orTRAT
EDTTRE LA REPUBLIOUE POPULAIRE DU BEI{]N

rf, LA socJETE NATToNALE DES crMElrrs (soNACr)

H:tre Ia République Populairre &r E,éni-u re,pr.éseotée par
la Calsse Autonome drAmortlssement et ci-après dénomraée nLE PREEU,JR!'

d rune part,

Et Ia Société Nationale des
par son Dlrecteur Généra1 et dénommée
part,

11 est arrêté et convenu ce qui suit

PREAItsULE

La Républlque Populaire du Bénin par Accord de Prêt en
date du 20 Octobre 1976 a obtenu de la Banque Arabe pour 1e lféve-
loppement Eeonomique eE Afrique (s.fr.O.e.A.) un prêt de B.OOO.OO0
de dollars afin de permettre à l-a Soclété Nationale des Clments
(SoNACI) de Ia Répubtique Populalre du Bénin drlmplanter une uslne
de broyage de clinker à Cotonou.

Les deux parties au présent contrat reconnalssent avoir
Prig connaissanc e de toutes 1es clauses de lrAccord princlpal
BADEA/BENIN et srengagent à 1es respecter: ; e1Ies réaffirment en
outre leur engagement ar,rx résolutions des Organes Compétents de la
BADEA qul lnterdlsent toute transaction avec Ies Entreprlses ou 1et
Pays soumis au Boycott.

Le présent Contrat correspond à ltAccord de prêt Stbqi-
dlalre vlsé dans lrAccord de prêt BADEA/BENIN.

ARlI E 1er LE PREf. SON OBJET

Sertlon j.O1 Montant : Conformément aux stlpulaülons du contrat, 19
Prêteur srengage à rnettne à 1a dlsposltion dg }rhpruntetr:r gu1 ec€ep-
te la rontre:valeur en francs CFA de 8.OOO.OOO dg dollars Eorrespon l

dart au Prêt consenti par 1a Banque Arabe pou:r 1e Développgment E€o.
nomique en Afrlque (e.i,O.B.a.).

loutefois, le montant versé par le prÊteur ne peut €r€édalt
gn frana, cFA les sommes effectivemen{ débloguée. par la catsse Aulor
nooc d lA&ortls-seroent pour ]e financement des bieng et S€nrtgeg. à
savol.r 3

C iments
c i -aprè s

(SoNACI) représentée
rr], I EMPRUI{IIEUR|! d I autre

. ..1 .aa
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CATECORIE

1)- Gén1ê civil (Iot
Z)- e q u i p e m e n
l)- Ingénlente et Sup
4)- Provislons pour i

-r4oNr+rII AFFECTE. * "Hil"ïB"ltffilrr""
u financement du

1')

t

(exprlné en dollars )Froj et

900.000
6.1oo. ooo

100. oo0

700. ooo

90%
100 %

52%
100 %

ervision. .

mprévus ..
TO r A L 9s999:999

La Caisse Autonome dtAnortlssement peut, sur demande de la
SONACI approuvée par 1a BADEA, et après notification au Ministre de
Lrlnd.ustrie et de 1rÀrtisanat, réaffecter tout montant relevant de l-a
catégorie 4 (provlsions pour lmprévus) à ltune des autres catégorles
1'à r, dans 1a nesure oùr 1ed.lt montant est nécessalre au règlement de
dépenses effectuées au titre dê ladite autre catégorle.

Sec.tlon 1.O2 - QBJEf, : Le prêt a pour objet }?exécution du projet drlm-
plantatlon drune usine de broyage de cJ.inler dans Ia nouvelJ-e zone indus-
trlelle de COT0NOU (Mpakp.a) en République Populaire du Bénln, telIe
que décrite dans Ltannexe 2 à l.lAccord de Prêt. ) :

AR CLE II - MISE EN PL/iCE ET DUREE

Sectlon 2.01 : Le prêt domiciLlé à Ia Caj-sse Àutonome drAmortlssement
sera débloqué par tranches en fonction de 1tétat d.ravancement du projet
et sur appel de ltEmprunteur. Ce dernler est tenu de fournir en tant que
de besoin ur original des marchés afférents au projet. Le Prêteur proc{ga
aux décaissements en ÿue du paiement des bénéflciaj.res des marchés sur
présentation des décomptes des travaux effectués et de tous autres docu-
rnents exigés par Ia BADEa dont Ia Caisse Autonome drAmortlssement pourratt
avoLr besoin pour J.a mobilisation du prêt de I tAccord Principal .'Lesdltc
déeomptegl seront dtment signés par 1a SONACI et 1t Ingénieur-Conse.il PEO.

' La d.evlse de palement sera ce11e dans 1aquel1e Ie Jarché a
étÉ Llbel1é.

Sectl on 2 .O2 : Pour 1es marchés
CFA.1 )-a contre-valeur en francs
qué§ ,par Ia Banque Corunerclale
1a B.§.8. fatsant foi.

1ibe1lés en devises autres que Ie franc
CFA sera détermlnée par les coura lndlr

du Bénin (S.C.S.), J-es avl.s de débit de

i
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Section )^7 : Lremprunteur a l-e droit, en accord avec le
appelé.

Prêteur, de
renoncer à tout montant du prêt non encore

Section 2.04 : La durée du prêt est fixée à vi.ngt (20)
un dé1ai de grâce de 5 ans à compter d.e 1a date d.e mise
présent contrat.

ARTTCLE ]]I . ÀMORTISSEMENT IIVIEREIS & CO}î/IISSIONS DIVERSES

ans y compris
en vigueur du

Section J .ol : Âmortissement : Lremprunteur amortira le prêt en trente
(fo) écrréances semestrielles drégaI montant en capital les 15 Mal et
15 Novembre. La premlère échéance est fixée au 15 Mai 19g1 , 1a dernière
échéance est fixée au 15 Novembre 1995.

Section J.02 : Intérêts : LrEmprunteur devra verser des intérêts au
taux de huit pour cent (gË) r- ran s,r Ie principal du prêt retiré et
non encore remboursé, payables seBêgtr1e11ement 1e 15 Mai et 1e 15
Novembre de chaque année. Les dates d.e d.épart d.es intérêts encourus
sont celles des décaissements effectués par 1a caisse Autonome d rÂnor-
tissement.

Section J .01 : Commission d t EneaEement : LrEmprunteur paiera une com-
mlsslon d t engâgexoent de O, 75 ?i' A ran sur tout montant du prêt non enc oEe
retiré. Ladite Commi,ssion commencera à courir soixante jours après J.a
date de lrAccord de prêt et expirera avec 1e jo,r du dernier versement
effectué par 1e prtteur.
ection Commlssion dten agement s écial et autres commio D ssJ.on s

Les autres commissions et frais de toute nature (engagement
spécla1, majoration de retard. et divers frais de banque) que récrame-
ralt 1a B.ADEA sont à Ia charge de lrEmprunteur ; chaque fois qu?i} egt
nécessaire, un relevé établi par Ie prêteur sera adressé à i rEmpruntegf
aux fins de paiement dans les 2 mois qui suivent.
Sectlon 1 .05 : Base de calcuL : Les caleuls drintérêt ou de conmlssiong
seront effectués sur Ia base de rr année de f60 jours et du mois de
50 jours.
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ARTICLE IV - DISPOSITIONS PARTICULIERES

Section 4 .0'1 Le capital social : Le Gouvernement représenté par
Ia Caisse Autonome dtÂmortissement srengage à ce que Ie capital
social de Ia SONACI soit porté de 4Oo.OOO.Ooo de francs CFA à
50o.o00.ooo de francs cFA au plus tard re JO Juin 19Ta et complète-
ment 1ibéré à cette date au plus tard..
Section 4 .02 : Les dépassements du cott du projet seront pris en
charge par 1e G6uverflement et leur montant total sera ajouté au
présent prêt.
Secti.on 4 .01 : Lâ SONlrCf doit veiller à ce que le présent prêt soit
excluslvement affecté au financement d.u projet de construction de
1 I r,nité de broyage de cllnker de coroNou te1 que décrit à r r r\nnexe
de l rAccord de Prêt prlncipal passé entre r-a BÂDE| et 1a République
Popul.aire du Bénin.

.)

Les biens et serwices correspondant audit projet devront
être fournis selon 1es procéd.ures agréées par 1e Gouvernement et l-a
BADEÂ.

ARTICLE V : DTSPOSITION S D]V SES

Section 5.o1 A s suranc es : LrEmprunteur contractera et maintiendra
des assurances contre f tincendie et autres ri.sques sur 1e matérier-
acheté avec le montant du prêt.
Secti-on 5 .02 : Expirat : Le remboursement intégraI du capitalLon
assorti du paiement intégral_ des intérêts et des commissions d r enga-
gement et de service et de toute autre commission et tous frais
résultant d.rengagements spéciaux mentionnés au j.O4 met.bra fin au
présent contrat et à toutes 1es obligations qui en décou1ent.

ARTICLE VI

§ectlon t o1 : L t Empnrnteur srengage à conduire lrexécution du proJet
avec diligence et efficacité et selon 1es règ1es de lrart.
Section b-02 : L t Emprunteur s I engage à observer 1es obllgations
consignées en annexe au présent contrat et qui en font partie inté-
grante. Lesdites obligations résultent des disposltior:s des articlea
5.0e à 5.21 d.e lr.l{ccord de prêt principa}.
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également à

relatives à

obserwer toutes fes autres c]-auses
1a SONACI .

ARîICLE VII DISPOSIT IONS FTNALES

cti on .01 : Tout litige intenrenant entre les deux parties 1iées
par 1e présent contrat sera arbitré par ,ne commission désignée à cet
effet par 1e Gouvernenent,

Sectlon 7 ,02 : Dâte du Contrat : Le présent Contrat ser.a considéré
en toute circonstance comme passé à 1a date du 2o octob;.^e 1976, d.ate
à laquelle est conclu l-rAccord de prêt entre Ia Républi-r.ue populalre
du Bénln et 1a BADEA. La date d.rentrée en vigue,r d,r présent contrat
est cerl-e du 20 octobre 1976, date à 1aque1le a été ccrcl_u 1,Accord
de Prêt entre la République populaire du Bénin et l_a BÂDEi\.

FAIT A COTONOU, le 16 Jui.n 't9T?

Le Dlrecteur Généra1 de fa Caisse
ÀuÈonome d tAmortlssement Le Directeur Généra1 de la

SONACI

J.O DOFONOU S.SALAMI



ANNEXE

Section '1 (Section 5.08 de 1'Accord) : La SONACI veille à ce que
solt nommé Ie 1er Janvier 1977 au plus tard ou à toute autre date
que 1a BI\DEA peut fixer, et sous réserwe des nécessités de servlce
maintienne ensuite en fonctions, un Directeur Technique dont les
quallfications, 1?expérience, 1es responsabilités et 1es conditlons
dr emploi sont jugées satisfaisantes par la BADEA.

Section 2 (Section 5.09 de lr.rrccord) : La SONACI
servlces du personnel qualifié nécessaire à une
gestion efficaces du Projet.

Section J (Section 5.1O de lrLccord)

s rassurera 1es
exploitation et une

: Pour lrexécution du Projet,
consultants dont l.es qualifica-
conditions dremploi sont Jugés

}a SON.{CI stassurera 1es services d.e

tions, 1r expérience, Ie mandat et les
satlsfaisants par Ia BADEA.

Sectio4_l! (Section 5.11 de lrAccord) : La SONACI prendra toute mesure
nécessaire pour acquérir, au plus tard 1e jO Novembre 19?6, en tant
que de besoin, tous terrains et d.roits fonclers nécessaires à Ia cons-
truction et à frexploitation d.es instal-fations comprises dans 1e projet
et, après ladite acqulsition, fournira à Ia BADE1,, des preuves jugées
satisfaisantes par fa BADEA que Iesdits terrains et droj-ts peuvent
être utilisés pour des fins ayant tralt au projet.

Section (Section 5.12 de 1rÂccord) : La SONaCI tiendra Ies écritures
nécessaires pour identifier res biens financés au moyen du prêt et en
justifier 1temp1oi. d.ans le cadre du projet, pour suivre Lravancement
du Projet et son cott drexécution et pour enreg.istrer, conformément
aux principes comptables généralement ad.mis, 1es opérations, les res,
sources et fes dépenses, en ce qui concerne 1e projet, des services
ou organismes de I t Emprr-rnteur chargés de lrexécution du projet ainsl
que 1es opérations et Ia situation flnancière de 1a soN-ircr. La soN.A,cr
dorulera aux représentants accrédités de 1a BADEA toüte riossibil-ité
raisonnêbfe dreffectuer des visites pour d.es flns se rappor-tant au
PrQt et dt inspecter Ie Projet, 1es biens et tous d.ocr:ments et écrltures
y afférente. La soNACr fournira à Ia BaDEA tous renseignenents que la
BÀDEA peut r.aisonnablement demand.er en ce qui concerne 1es d.épenses
effectuées au moyen du Prêt al-nsi que 1es opérations et 1a sltuation
financière de Ia SONACI.
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Section 6 (Section 5.13 de lrliccord) : a) La SON/ICI re;uettra à la
BADEÂ pour observation t Ie jO Avr ii-. 197T au plus tard ou à toute
autre date uftérieure que la BADEA peut fixer, r:,, tabl_eau dreffec_
tlfs détaiIIé indiquant 1e personnel à recruter par excrcice et par
catégorie pendant 1es exercices allant du 1er Juillet 1972 au jO
Juin 1981 .

La SONÀCI communiquera à la BÂDEA pour approbation,
1977 au plus tard son programme de formation profession_

b)
1e JO Avril
neIIe.

Sec ti on 7 (Sectlon 5.14 de lrAccord.) : La SON/iCI , en tout temps
gèrera ses affaires et maintiendra sa situation financière conformé-
ment à des saines pratiques industriefr-es et financières, et entre-
tiendra tout 1e matéri.e1 et tous 1es acti-fs lmmobiri sés appropr.iés
ou nécessaires pour frexécution d.u projet ou lrexploitation des ins-
tallations prévues d.ans ce dernier, et procèdera dans r-es meir-leurs
dé1ais à tout remplacement ou remise en état nécessaires desdits
matérieIs et actifs immobilisés.
Section 8 (Section 5.15 de lrAccord) : A moins que Ia BADE1\ nren
convienne autrement, après lrachèvement du projet, (Iecl-, achèvement
étant déflni dans la Section 5. jO b.iii ci-après), :r-a SOI\,ACI ne con_
tractera aucune dette, à moins que son revenu net consoficié, ne soit
supérieur à 1, 2 fois Ie montant maximum requ.is pour assurer, pour
tout exercice suivant, 1e service d.e 1a d.ette consor-idée afférent à
toutes les dettes de 1a SONIiCI et de toutes ses filial_es, y compris
La dette qurelle envlsage de contracter. Àux fins de Ia présente
Section :

i) 1e terme trdette' dcrsigne toute dette contractée par 1a soNÂcr
ou toute filiale de fa SONI\CI , venant à terme plus drun an ou après
Ia date à 1aque1Ie ell_e est initialement contractée, y compris Ia
dette assumée ou garantie par la SONACI ou lrune quelconque de ses
flliales ;

ii) dans 1a présente secti.on, toute référence au fait de contrae-
ter ule dette vise également toute modi.flcation des conditions d.e rem-
boursement de ladite dette. une dette est réputée contraetée A) dans
Ie cadre dl,n oontrat ou accord- de prêt, à 1a date dudit'contrat ou
accord de prêt et dans J.a mesure où des retraj_ts au titre de oette
dette sont effectués conformément audit contrat ou accord. d.e prêt et,
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B) d.ans 1l cadre drun- accord de garantie à la date à 1aqueIle
lraccord fournissant ladite, garantie a été conclu ;

11i) liexpression Irevenu net consofidétt désj-gne les revenus
bruts provenant de .toutes Ies sources, à ltexcfusion de tous revenus
résultant dês tr:ansactions entre Ia SONAOI et ses fi1iales, déduction
faite de toutes 1es dépenses drexploitation y compris dépenses dren-
tretien approprlées, taxes sril y en a et dépenses administratives,
mais avalt provisions pour amortissement, intérêts et autres charges
afférents à Ia dette. Ce revenu net consol-id.é est caIcul.é pour une
période de douze mois se situant après 1e début de ft exercioe immé-

diatement antérieur à la date à 1aque11e Ia dette est contractée et
avant cette date ;

1v) ltexpression rrmontant requls pour assurer Ie servlce de la
dettert désigne la somme totale de lramortissement (y compris éventuel-
lement les paiements effectués au fonds dramortissement), des lntérêts
et autres charges afférents à Ia d.ette ; ._.. -

v) Toutes. Ies fois quiau+ fins de Ia présente Seôtion, i1 est néces-
saire drévaluer en francs CF/. une dette exigible dans une autre monnale,
cette évafuation sera faite au taux de change léga-ll en vigueur auquel
ladite autre monnaie peut être obtenue au noment de l-testimatlon
pour faire face au serisice de ladite dette ;

vi) 1r expression ttdette consolidée de fa SON*Cf et de toutes ses
fillalesrr désigne }a somme totaLe de la dette de 1a SONi\CI et de

toutes ses fi1ia1es, à f I excfusion de toute dette contrrac!ée par J.a

SONÀCI vts-à-viÀ d.e ltune quelconque de ses flliâIes ou par l rune
i *tilibLdoi['fque de ses f i]laIes vis-à-vis de la SON;rCI ou d I une .autre

de ses fiiiales..

S ecti on 9 (section 5.16 de lraccord) ! a) A moins que la BADEIi nren
convienne autrement, 1a SONACI prendra toute6 mesures, et notamment
mals sanà-s ry -1imi-ter, 

1es augmentations de tarlfs, nécessaires pour
obtenlr un tâux annüel d.e rentabllité qui ne soit pas inférleur rà,.
§ix pour cent (5%) pour Ies exercices 1979 et lgBO et à huit pour., .

cent (8%) ultérieurernent.

...: b) At1;( fins de 1a présente Seetion

. i)'Ie'tâux aànuel- de rentabifité se caleule, pôur Çhaque
':exercicè, en éta'blissant Lrn rapport entre J.es bénéflces nets d r'exr.

pJ.àitat3.on, poüi' tt exercice en question et J.a môyenne de Ia vqleur
hette des immoËilisations èn exploitation au début et à fa fin dudit
ex.erpipe..
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ii) 1r expression rtbénéfices nets d r exploitation" dé s igne Ia
différence entre À) l-es recettes brutes drexploitation et B) 1es
dépenses dtexploitation et Ies dépenses admini stratives , y compris
Ies dépenses nécessaires à un entretien suffisant, lramortissement
et éventuellement 1es charges fiscales autres que Ies irnpôts sur
les bénéfices, des intérêts et commissions afférentsrà 1a d.ette
(1e cas échéant) ;

iii).,lrexpression rrvaleur nette des immobilisations en exploi-
tation, désigne Ia val-eur brute des immobillsations en exproitation,
dirninuée du montant cumulatj.f de 1 t amorti ssement, ces immobilisatlons
étant évaluées et cet amortissement étant calculé en tant que de
besoin, conformément à de saines méthodes drévaluation et d?amortLs-
§ement, appliquées systérnati quement et jugées acceptables par 1a
BADEA.

Sectlon 10 (Section 5.17 de l rlrccord) : a) 
^ 

moln6 que la BADEI'! nr en
convienne autrement, Ia soN+"cr prendra toutes 1es mesures nécessaires
pour malntenir à tout moment, après lrachèvement du projet, un ratio
des actifs de roulement par rapport aux dettes à court terme drau
moins 11 4:1 ;

b) Àux fins de 1a présente Section t

1) J-texpression rtactifs d.e roulementtt désigne 1es montant6
en liquidâ1 iÊs valeurs immédiatement réalisables, Ies comptes d.ébi-
teurs réalisables dans les douze nols et 1ti.nventalre ;

ii) l-rexprêssion t'dettes à court termetr déslgne 1es dettes ôUgr
et exlgibles, ou qui pouffaient d.evenir exigibles, dans Ies douze molgr
y compris l-a fraction de Ia dette à long terroe venant à échéance dane
les douze mols ;

1il) t,expression ,,achèvement du Projetfl dégigne Lrachèvement
drwre période de quatre mois consécutifg pendant faquel,le Ja ligne
de produetion de ciment prévue dans Ie Projet a fonÇtionné à gO %

ou à environ 90 % de sa capacité prévi:g.

*9!i.9.!-f-1 - (Section 5.18 de It;'.ccord) ! A moins que la BÂDElr et
1!Emprunteur nren convlennent autrement, Ia S0NÂCI pagsera, aU plus
tard le J1 Décembre 1977 ov toute autre date dont Ja BÀDEA et l rEm-

prunteur ont convenu, avec des entreprises jugégs aèoeptablgs par la
BÀDEA, des marchés jugés satisfaisants par 1a BÀDEA et portant Sur t
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1) 1a fourniture à la SONÀCI de 1rélectricité nécessalre àlrexploitation des installations prévues dans le projet ;

11) ftacquisition et le transport, au fur et à mesure d.es
besolns, du clinker nécessaire à 1a production de J.a SONÀCI.

Section té (Section 5.i9 de 1r_^ccord ) a) La SoNr\cI veill_era à ce
que 1a commerc ialisati on de 1a totalité de sa production soit assurée
dans des conditions satisfaisantes. En particuller, 1a soNricr veirleraà ce que soient conclus, au plus tard 1e fO Juin 1972, ou à touteautre date ultérieure dont pourrait convenj.r fa BIIDEÀ, avec l_es pâys
ou entreprises auxquels est d.estinée sa production, des accords jugés
satisfaisants par 1a B;iDEA, et portant sur l"es quantltés à acquériret sur les tarifs auxquels se fait cette acquisition ;

b) ta SOwICï vei]lera à ce que soient concfus au plus tardfe J1 Décembre i97?, ou toute autre date ultérieure dont pou*ait con-venir la BADEA, des accords portant sur Ie transport de sa productionà des conditions de disponlbilités et de cott jugées acceptabfes parla BADEA.

c) Pour 1a partie de Ia production destinée à 1!exportation,Ia s.NACr veilfera à ce que tout convoi de véhreures transportant plusde cent tonnes (100 T) de cette production bénéficie de facirités detransit aux frontières.

S ecti on13 (Section 5.2O d.e 1tÂccord) : a) La SONIICI assurera ouprendra toutes r'es dispositions nécessaires pour que soient assuréstous les biens importés financés au moyen du prêt auprès drassureursdignes de confiance. Ladlte assurance couvre tôus fes risques, affé_rents notamment au transport maritime et au transj-t, que comportentl racquisition et lrimportation desdits biens en République populaire
du Bénin et leur livraison jusqu'aux chantlers du projet, et pourtous montants conformes à lrusage commercial. Ladite assurance estpayable dans l-a rnonnaie dans 1aquel1e ,e cott des biens ainsi assuréeest payable, ou en r:rle monnaie l_ibrement convertibLe.
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b) La SONACI prendra et maintiendra ou vei3-l_era à ce que
solt prlse et maintenue, auprès dfassureurs dignes d.e confiance, une
assurance contre tous risques Iiés au projet pour tous montants
conformes à lrusage commercial .

Se cti on 14 (Section 5 .21 de 1tÀccord
année, par des révi s eur s -c omptabl es
ses états finalciers (Utlan et états
dépenses) ainsl que 1es conptes dlst
concerne Ie Proj et.

) : La SONACI fera vérifler chaque
dont 1a compétence est reconnuel
connexes des recettes et des

incts qurelle tient en ce qui


